
MAYENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°53-2023-216

PUBLIÉ LE 29 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Agence régionale de santé-direction territoriale 53-santé publique et

environnementale /

53-2023-12-18-00006 - Arrêté autorisant nouvelle station de traitement eau

potable au lieu-dit Le Buron à Montsûrs (53) à produire et à distribuer de

l'eau potable destinée à la consommation humaine (4 pages) Page 6

Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure /

53-2023-11-10-00033 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Crédit agricole ST DENIS

D'ANJOU (4 pages) Page 11

53-2023-11-10-00034 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Crédit agricole

VILLAINES-LA-JUHEL (4 pages) Page 16

53-2023-11-10-00035 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Espace Mayenne LAVAL (4

pages) Page 21

53-2023-11-10-00036 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Garage Daudin CHEMAZE (4

pages) Page 26

53-2023-11-10-00037 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Garage Daudin Simplé (4

pages) Page 31

53-2023-11-10-00038 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Ibis Style LAVAL (4 pages) Page 36

53-2023-11-10-00039 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Institut forme et beauté

COSSE-LE-VIVIEN (4 pages) Page 41

53-2023-11-10-00040 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement La Gazette LAVAL (4 pages) Page 46

53-2023-11-10-00041 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Le kiosque à pizzas

MAYENNE (4 pages) Page 51

53-2023-11-10-00042 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Leclerc jouets LAVAL (4

pages) Page 56

53-2023-11-10-00043 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Marionnaud LAVAL (4 pages) Page 61

53-2023-11-10-00044 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay CHANGE (4

pages) Page 66

2



53-2023-11-10-00045 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay

Fougerolles-du-Plessis (4 pages) Page 71

53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL (4

pages) Page 76

53-2023-11-10-00047 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Musée du Vieux Château

LAVAL (4 pages) Page 81

53-2023-11-10-00048 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Nocibé SAINT-BERTHEVIN (4

pages) Page 86

53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat

CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE (4 pages) Page 91

53-2023-11-10-00054 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à l'établissement Tabac Sorin PORT-BRILLET (4

pages) Page 96

53-2023-11-10-00050 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à la commune de Saint-Berthevin pour le

giratoire Citroën (4 pages) Page 101

53-2023-11-10-00051 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à la commune de Saint-Berthevin pour le

giratoire Gennes (4 pages) Page 106

53-2023-11-10-00052 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à la commune de Saint-Berthevin pour le

giratoire Gruau (4 pages) Page 111

53-2023-11-10-00053 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un

système de vidéoprotection à la commune de Saint-Berthevin pour le

giratoire route de Rennes (4 pages) Page 116

Bureau de la réglementation générale et des élections /

53-2023-12-12-00003 - Arrêté du 12 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Val du Maine (3 pages) Page 121

53-2023-12-18-00003 - Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Fontaine-Couverte (2 pages) Page 125

53-2023-12-18-00005 - Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Saint-Germain-le-Fouilloux (2 pages) Page 128

3



53-2023-12-18-00004 - Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie (2 pages) Page 131

53-2023-12-26-00002 - Arrêté du 18 décembre 2023 fixant la liste des

supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales dans le

département de la Mayenne pour l'année 2024 (2 pages) Page 134

53-2023-12-19-00002 - Arrêté du 19 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Couptrain (2 pages) Page 137

53-2023-12-19-00003 - Arrêté du 19 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Lignières-Orgères (2 pages) Page 140

53-2023-12-21-00005 - Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Champfrémont (2 pages) Page 143

53-2023-12-21-00004 - Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Sainte-Gemmes-le-Robert (2 pages) Page 146

53-2023-12-21-00006 - Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Thuboeuf (2 pages) Page 149

53-2023-12-28-00002 - Arrêté du 28 décembre 2023 portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des

listes électorales de la commune de Châlons-du-Maine (2 pages) Page 152

53-2023-12-08-00004 - Arrêté du 8 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Belgeard (2 pages) Page 155

53-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023
portant nomination

des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des

listes électorales de la commune de Louverné (2 pages) Page 158

DDT53-Service aménagement et urbanisme-prévention des risques /

53-2023-12-06-00004 - Arrêté du 6 décembre 2023 portant approbation du

plan de prévention du bruit dans l�environnement des infrastructures

routières relevant de l�État en Mayenne (4e échéance de la directive

européenne n° 2002/49/CE) (1 page) Page 161

DDT53-service eau et biodiversité-EAU /

53-2023-12-19-00001 - Arrêté portant agrément du président et du trésorier

de l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique

(AAPPMA) de  NUILLE SUR VICOIN (2 pages) Page 163

Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial

/

53-2023-12-27-00001 - Arrêté interpréfectoral
portant adhésion de la

Communauté de communes du Maine Saosnois au Syndicat mixte de la

Sarthe pour le Stationnement des Gens du Voyage (8 pages) Page 166

4



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de la Mayenne /

53-2023-12-13-00003 - 20231213_boudier_AP_CR nat (2 pages) Page 175

53-2023-12-13-00002 - 20231213_guignard_AP HS (2 pages) Page 178

53-2023-12-18-00001 - 20231218_pinson_AP_CR nat (2 pages) Page 181

direction des services départementaux de l'éducation nationale-53 /

53-2023-12-21-00003 - Arrêté portant renouvellement ou attribution

d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) (4 pages) Page 184

5



Agence régionale de santé-direction territoriale

53-santé publique et environnementale

53-2023-12-18-00006

Arrêté autorisant nouvelle station de traitement

eau potable au lieu-dit Le Buron à Montsûrs (53) à

produire et à distribuer de l'eau potable destinée

à la consommation humaine

Agence régionale de santé-direction territoriale 53-santé publique et environnementale - 53-2023-12-18-00006 - Arrêté autorisant

nouvelle station de traitement eau potable au lieu-dit Le Buron à Montsûrs (53) à produire et à distribuer de l'eau potable destinée à la

consommation humaine

6



Cité administrative – 60 rue Mac Donald - BP 83015 - 53030 LAVAL CEDEX 9 

Tel : 02.49.10.48.00 - Mel : ars-dt53-contact@ars.sante.fr         1 

 

 

 

Agence Régionale de Santé 

Direction de la Santé Publique et Environnementale 

 

 

 

 

 

Arrêté du 18 décembre 2023 
 

portant autorisation de la nouvelle station de traitement d’eau potable de la Régie des Eaux des 

Coëvrons au lieu-dit « Le Buron » à Montsûrs (53) en vue de produire et de distribuer de l’eau potable 

destinée à la consommation humaine et modifiant l’arrêté n° 2008-D-54 du 19 février 2008 

 

 

La préfète de la Mayenne, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10 et R. 1321-1 à R. 1321-61 

relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des 

eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, 

R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique, 
 

Vu l’arrêté ministériel en date du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et 

d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application 

des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique, 
 

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 

R. 1321-7, R. 1321-14 et R. 1321-42 du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la 

consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles, 

 

Vu l’arrêté n° 2008-D-54 du 19 février 2008 autorisant le SIAEP de Montsûrs-Brée à prélever de l’eau 

destinée à la consommation humaine au captage d’eau souterraine du « Buron » à Montsûrs, déclarant 

d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable du SIAEP de Montsûrs-Brée et l’instauration, 

autour du captage du « Buron », des périmètres de protection réglementaires, instituant les servitudes 

dans les périmètres de protection, 
 

Vu l’arrêté du 18 août 2023 modifiant l’arrêté n° 2008-D-54 du 19 février 2008 autorisant le puisage d’eau 

avec le second forage F2 en alternance avec le premier forage F1 et modifiant le bénéfice de l’arrêté à la 

Régie des Eaux des Coëvrons, 
 

Vu la délibération du conseil d’administration de La Régie des Eaux des Coëvrons en date du 30 avril 2021 

approuvant le projet de réhabilitation de la station de production d’eau potable au lieu-dit « Le Buron » 

à Montsûrs, 

 

Vu le permis de construire n° PC 053 161 22 M1016 accordé le 15 novembre 2022 par arrêté municipal 

n° 2022/157, 
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Vu la demande de la Régie des eaux des Coëvrons reçue à l’agence régionale de santé des Pays de la Loire 

le 30 octobre 2023 concernant l’autorisation d’utiliser l’eau produite par la nouvelle usine au 

lieu-dit « Le Buron » à Montsûrs en vue de la consommation humaine au titre du code de la santé 

publique, 
 

 

 

 

Vu le rapport de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire au conseil départemental de 

l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) en date du 15 novembre 2023, 
 

Vu l'avis favorable émis par le CODERST de la Mayenne le 7 décembre 2023, 

 

Considérant que la mise en place de la nouvelle filière de traitement est justifiée, 

 

Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé, 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1 : Abrogation de l’article 3 sur les moyens de surveillance 

 

L’article 3 est abrogé et remplacé par l’article suivant : 

 

Le site est clos par une clôture et un portail muni de serrures ou cadenas, de 2 m de hauteur. Le nouveau 

bâtiment est équipé d’alarme volumétrique. Les portes d’accès ainsi que les trappes des 

2 forages sont équipés de détection d’intrusion avec relai sur la supervision, limitant l’accès aux 

personnes habilitées. Une procédure de gestion des intrusions sera mise en place. 

 

Les 2 forages sont équipés de sonde permettant le suivi en continu des niveaux de nappes et le suivi du 

débit moyen journalier. 

 

 

Article 2 : Abrogation de l’article 4 sur le traitement de l’eau 

 

L’article 4 est abrogé et remplacé par l’article suivant : 

 

Les eaux prélevées au captage subissent le traitement suivant : 

- une déferrisation biologique, 
- une correction de pH à la soude, 
- une démanganisation biologique, 
- une désinfection au chlore, 
- une neutralisation à la soude avant distribution. 

 

Les matériaux utilisés dans les systèmes de production et de distribution, au contact de l’eau destinée à 

la consommation humaine, ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de l’eau et doivent avoir 

été autorisés par le ministère chargé de la santé publique. 

 

Afin de traiter les eaux de rejet, la lagune est agrandie à 160 m3 environ et sera curée annuellement. 

 

Toute modification concernant, soit la filière de traitement, soit la filière d’alimentation en eau, doit faire 
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l’objet d’une autorisation délivrée par le préfet, après avis du CODERST, au vu d’un dossier présenté par 

l’ARS. 
 

Conformément à l’article R. 1321-10 du Code de la Santé Publique, il sera réalisé, aux frais du titulaire de 

l’autorisation, des analyses de vérification de la qualité de l’eau produite avant la mise en service et sur 

les premiers mois d’exploitation. 
 

Avant mise en service, il sera procédé à minima aux analyses suivantes :  

- une analyse RP sur l’eau brute, 
- une analyse P2PR sur l’eau traitée. 

 

La mise en distribution sera autorisée par le préfet dès que les résultats de ces analyses seront conformes. 

 

 

Pendant les six mois qui suivent, il sera procédé à : 
- une analyse bimensuelle de type P1 sur l’eau traitée avec l’équilibre calco-carbonique, 
- 3 analyses concernant les paramètres : pesticides. 

 

 

Article 3 : notification 

 

Le présent arrêté est notifié pour mise en œuvre par La Régie des Eaux des Coëvrons et pour affichage 

pendant une durée minimale de deux mois au siège de La Régie des Eaux des Coëvrons et en mairie de 

Montsûrs. 

 

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 

 

 

Article 4 :  

 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur général de l’agence régionale de santé 

des Pays de la Loire, la directrice départementale des territoires de la Mayenne, le chef de service 

départemental de l’office français pour la biodiversité (OFB), le maire de la commune de Montsûrs, le 

président de la Régie des Eaux des Coëvrons sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 

du présent arrêté. Une copie est adressée à la commission locale de l’eau du SAGE Mayenne, à l’agence 

de l’eau Loire-Bretagne, au conseil départemental de la Mayenne et à la mairie de Montsûrs. 
 

 

 

 

 

 

Marie-Aimée GASPARI 
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Délais et voies de recours 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant la préfète de la Mayenne dans le délai 

de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 

décision implicite de rejet.  

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 

santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de 

réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée 

de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à 

compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le 

tribunal administratif de Nantes peut aussi être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 
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intérieure
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intérieure
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intérieure

53-2023-11-10-00038
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intérieure
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l'établissement Institut forme et beauté
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intérieure
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Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation
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l'établissement Le kiosque à pizzas MAYENNE
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intérieure

53-2023-11-10-00042

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à

l'établissement Leclerc jouets LAVAL
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intérieure

53-2023-11-10-00043

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à

l'établissement Marionnaud LAVAL
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intérieure

53-2023-11-10-00044

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation
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l'établissement Mondial relay CHANGE
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intérieure

53-2023-11-10-00045

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à

l'établissement Mondial relay

Fougerolles-du-Plessis
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l'établissement Mondial relay LAVAL

Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL 76



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL 77



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL 78



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL 79



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00046 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Mondial relay LAVAL 80



Bureau de l'ordre public et de la sécurité

intérieure

53-2023-11-10-00047
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l'établissement Musée du Vieux Château LAVAL
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l'établissement Nocibé SAINT-BERTHEVIN
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Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à

l'établissement Socramat-Gedimat
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Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 91



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 92



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 93



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 94



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2023-11-10-00049 - Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation d'un système

de vidéoprotection à l'établissement Socramat-Gedimat CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 95



Bureau de l'ordre public et de la sécurité

intérieure

53-2023-11-10-00054

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à

l'établissement Tabac Sorin PORT-BRILLET
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intérieure

53-2023-11-10-00050

Arrêté du 10/11/2023 autorisant l'exploitation

d'un système de vidéoprotection à la commune

de Saint-Berthevin pour le giratoire Citroën
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 12 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Val du Maine

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2022 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Val du Maine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 12 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Val-du-Maine pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Val du Maine     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Jean-François  SOUVESTRE,  né le  10  avril  1959 à  Laval  (Mayenne),
domicilié 16 rue de la Nayère – Ballée à Val du Maine (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Nicolas GERE, né le 24 octobre 1961 à L’Aigle (Orne), domicilié Le
Pré – 17 rue de Linières – Ballée à Val du Maine (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Philippe MIEUZE, né le 24 novembre 1961 à Laval (Mayenne),
domicilié 15 rue des Noisetiers – Ballée à Val du Maine (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Michel LE FLOCH, né le 30 décembre 1957 à Montmorency
(Yvelines), domicilié 3 rue de la Libération – Ballée à Val du Maine (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Ghislaine ROBLOT, née le
24 août 1950 à Etriché (Maine et Loire),  domiciliée Chantepie – Epineux le Seguin à Val  du Maine
(Mayenne),

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Thomas LAVOUE, né le 8
janvier 1980 à Laval (Mayenne), domicilié 15 rue Pierre Jean Chapron – Epineux le Seguin à Val du Maine
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Fontaine-Couverte

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Fontaine-Couverte ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 18 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Fontaine-Couverte pour une durée de
trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Fontaine-Couverte     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Anita HOUDIN épouse SORIEUX, née le 26 mars 1980 à Château-
Gontier (Mayenne), domiciliée 239 route de la Jaunaie à Fontaine-Couverte (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Serge BOUVIER, né le 2 janvier 1970 à La Guerche de Bretagne (Ille-
et-Vilaine), domicilié 443 Chemin des Roussières à Fontaine-Couverte (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  M.  Paul  THUAU,  né  le  2  octobre  1963  à  Fontaine-Couverte
(Mayenne), domicilié 1803 Route du Moulin à Fontaine-Couverte (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Thierry GUERIN, né le 13 mai 1965 à La Guerche de Bretagne
(Ille-et-Vilaine), domicilié 1160 Route du Pavillon à Fontaine-Couverte (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Marie-France PERIGOIS
épouse DUFRESNE,  née le 30 novembre 1968 à Craon (Mayenne),  domicilié  42 Pierre Barauderie  à
Fontaine-Couverte (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Patricia ROUSSEAU
épouse BOUVIER, née le 19 mai 1973 à Craon (Mayenne), domiciliée 2187 Route des Pommeraies à
Fontaine-Couverte (Mayenne).

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2023-12-18-00003 - Arrêté du 18 décembre 2023

portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Fontaine-Couverte

127



Bureau de la réglementation générale et des

élections

53-2023-12-18-00005

Arrêté du 18 décembre 2023

portant nomination des membres de la

commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la

commune de Saint-Germain-le-Fouilloux

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2023-12-18-00005 - Arrêté du 18 décembre 2023

portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-le-Fouilloux

128



Direction de la citoyenneté

Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-le-Fouilloux

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-le-Fouilloux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 18 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-le-Fouilloux pour une
durée de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil  municipal s’il  intervient
avant cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales  dans  la  commune de  Saint-Germain-le-
Fouilloux     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Jean-François  CHESNE,  né  le  23  mars  1982  à  Laval  (Mayenne),
domicilié Les Moullières à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  Mme  Bérengère  MASSON  épouse  LOW,  née  le  14  juin  1977  à
Concarneau (Finistère), domiciliée 12 rue de l’Orée du Bois à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Marie-Paule AUBRY, née le 4 novembre 1958 à La Bigottière
(Mayenne), domiciliée Les Hiaulmes à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Marie-Claude LELONG, née le 5 janvier 1961 à Cossé-le-
Vivien (Mayenne), domiciliée 4 La Filonnière à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Guy FOURNIER, né le 21 juin
1946 à Laval (Mayenne), domicilié 2 rue de l'Eglise à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Dominique VIEL, né le 3
juillet 1959 à Les Mars (Creuse), domicilié 4 rue des Lilas à Saint-Germain-le-Fouilloux (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 18 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 18 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie pour une durée
de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal s’il  intervient avant
cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Thierry JOSSOMME, né le 9 février 1974 à Saint-Hilaire-du-Harcouët
(Manche), domicilié La Thébaudais à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Nelly MAULAVE, née le 10 janvier 1966 à Fougères (Ille-et-Vilaine),
domiciliée La Flanterie à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Joël MADELIN, né le 6 décembre 1951 à Saint-Mars-sur-la-Futaie
(Mayenne), domicilié Brulévêque à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  M.  Jean-Claude  ORAIN,  né  le  3  octobre  1956  à  Lorient
(Morbihan), domicilié Brulévêque à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Jean-Pierre BOISSEUX, né le
26 janvier 1951 à Pontmain (Mayenne), domiciliée La Cour Neuve à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Laurent REUZEAU, né le
30 mai 1997 à Avranches (Manche), domicilié La Basse Moulardière à Saint-Mars-sur-la-Futaie (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 19 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Couptrain

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Couptrain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 19 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Couptrain pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Couptrain     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Gérard HAYE, né le 27 octobre 1951 à Coulimer (Orne), domicilié 68
rue de la Chevallerie à Couptrain (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  M.  Marc  DAVOUST,  né  le  11  janvier  1963  à  Couptrain  (Mayenne),
domicilié 38 rue de la Prieurée à Couptrain (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire :  Mme Claudine HUBERT née LECOMTE, née le 16 mars 1957 à
Alençon (Orne), domiciliée 4 place du Monument à Couptrain (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  Mme  Nicole  ZANI  née  TOURNEUR,  née  le  2  mai  1963  à
Etreaupont (Aisne), domiciliée 3 chemin de Saint-Julien à Couptrain (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Daniel BORDEAUX, né le 9
mars 1955 à Alençon (Orne), domicilié 84 rue de la Chevallerie à Couptrain (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Anaïs HARTOUT née
BIENFAIT, née le 24 juillet 1988 à Gisors (Eure), domiciliée rue du Coufrier à Couptrain (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 19 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Lignières-Orgères

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 avril 2019 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Lignières-Orgères ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 19 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Lignières-Orgères pour une durée de
trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Lignières-Orgères     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Chritian  PICHEREAU,  né  le  10  avril  1954  à  Lignières-la-Doucelle
(Mayenne), domicilié 9 rue des Thuyas à Lignières-Orgères (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  Mme  Laurence  DUVAL,  née  le  24  mai  1960  à  Bayeux  (Calvados),
domiciliée Le Tertre à Lignières-Orgères (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Thérèse RIPEAUX, née le 3 juillet 1948 à Lignières-la-Doucelle
(Mayenne), domiciliée 6 rue de la Chapelle à Lignières-Orgères (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Huguette JOUSSET, née le 19 septembre 1959 à Alençon
(Orne), domiciliée Bellevue à Lignières-Orgères (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Arnaud CHEVALIER, né le
21 novembre 1961 à Mortagne au Perche (Orne), domicilié Le Champ à Lignières-Orgères (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Marie-Françoise RIAUX
née TRETON, née le 6 février 1956 à La Ferté-Macé (Orne) domiciliée La Lambercière à Lignières-Orgères
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de Champfrémont

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Champfrémont ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 21 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Champfrémont pour une durée de
trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
la directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Champfremont     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Vincent NORMAND, né le 19 février 1978 à Alençon (Orne), domicilié
La Cottemandière à Champfrémont (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  Mme  Christelle  DRANS,  née  le  8  juillet  1975  à  Alençon  (Orne),
domiciliée L’Erardière à Champfrémont (Mayenne) ;

Délégué de l’administration  titulaire :  Mme Eloïse  LIGOT,  née le  24  février  1983 à  Alençon (Orne),
domiciliée Les Emondés à Champfrémont (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Jean-Luc PELTIER, né le 14 septembre 1951 à Alençon (Orne),
domicilié Lot. Les Hirondelles à Champfrémont (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Philippe COURGENOULT,
né le 22 décembre 1970 à La Ferté-Macé (Orne), domicilié La Souchère à Champfrémont (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Luc HUZE, né le 14 janvier
1969 à Alençon (Orne), domicilié L'Erardière à Champfrémont (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Gemmes-le-Robert

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  14  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Gemmes-le-Robert ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 21 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Gemmes-le-Robert pour une
durée de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil  municipal s’il  intervient
avant cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la  régularité des listes électorales dans la  commune de Sainte-Gemmes-le-
Robert     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Dominique BATIER, né le 27 mars 1962 à Laval (Mayenne), domicilié
361 chemin de Pierre-Aigüe à Sainte-Gemmes-le-Robert (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Stéphanie BLANCHE, née le 31 mars 1985 à Mayenne (Mayenne),
domiciliée 82 Hameau de l’Angottière à Sainte-Gemmes-le-Robert (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Béatrice RENARD, née le 1er octobre 1961 à Laval ( Mayenne),
domiciliée 323 Chemin de la Renardière à Sainte-Gemmes-le-Robert (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant :  Mme Jeanine LEBLANC, née le 10 novembre 1947 à Sainte-
Gemmes-le-Robert  (Mayenne),  domiciliée  82  chemin  de  la  Herveillère  à  Sainte-Gemmes-le-Robert
(Mayenne) ; 

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Véronique BLANCHARD,
née le 15 septembre 1964 à Argentan (Orne), domiciliée 8 impasse des Lilas à Sainte-Gemmes-le-Robert
(Mayenne) ;

Délégué  désigné  par  le  président  du  tribunal  judiciaire  de  Laval  suppléant :  Mme  Marie-Claude
LEBLANC, née le 20 mai 1965 à Sées (Orne), domiciliée 561 chemin de la Hardonnière à Sainte-Gemmes-
le-Robert (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 21 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Thuboeuf

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Thuboeuf ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 21 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Thuboeuf pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Thuboeuf     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Alain  MAILLARD,  né  le  16  janvier  1962  à  La  Ferté-Macé  (Orne),
domicilié La Bouvrie à Thuboeuf (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Alexis CHEVALIER, né le 4 avril 1981 à Mamers (Sarthe), domicilié 4
rue du Château à Thuboeuf (Mayenne) ;

Délégué de l’administration  titulaire :  Mme Laurence GERARD,  née  le  12  octobre  1968  à  Mayenne
(Mayenne), domicilée Tadoussol à Thuboeuf (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  Mme  Madeleine  MAHERAULT,  née  le  9  janvier  1940  à  La
Baroche-Gondouin (Mayenne), domiciliée L’Epinay à Thuboeuf (Mayenne) ; 

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Rémy POTTIER, né le 7
décembre 1951 à Thuboeuf (Mayenne), domicilié Les Touches à Thuboeuf (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Gilbert RIBOT, né le 15
mars 1947 à Tesse-Froulay (Orne), domicilié 6 rue des Tilleuls à Thuboeuf (Mayenne).

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2023-12-21-00006 - Arrêté du 21 décembre 2023

portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Thuboeuf

151



Bureau de la réglementation générale et des

élections

53-2023-12-28-00002

Arrêté du 28 décembre 2023 portant

nomination des membres de la commission de

contrôle chargée de la régularité des listes

électorales de la commune de Châlons-du-Maine
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Bureau de la réglementation générale et des

élections

53-2023-12-08-00004

Arrêté du 8 décembre 2023

portant nomination des membres de la

commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la

commune de Belgeard
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 8 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Belgeard

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Belgeard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 8 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Belgeard pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2023-12-08-00004 - Arrêté du 8 décembre 2023

portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Belgeard

156



Annexe à l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Belgeard     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  M.  Fabrice BOUDONNET, né le 24 août  1960 à Mayenne (Mayenne),
domicilié 41 bis rue du Muguet à Belgeard (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Ludovic SZCZESNY, né le 5 janvier 1982 à Somain (Nord), domicilié
4 rue du Muguet à Belgeard (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  M.  Franck  CHOUZY,  né  le  25  avril  1974  à  Amiens  (Somme),
domicilié 1 impasse de la Forêt à Belgeard (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  Mme Marie-Claude  DESLAIS  née  MONGONDRY,  née  le  17
octobre 1952 à La Bazoges-Montpinçon (Mayenne), domiciliée 1 Les Halliers à Belgeard (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire :  M. Patrick LEROUX, né le 5
octobre 1966 à Mayenne (Mayenne), domicilié 25 Résidence des Trois Chênes à Belgeard (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. François LE QUERE, né le
19 juillet 1946 à Locarn (Côtes d'Armor), domicilié 18 Le Clos des Ramiers à Belgeard (Mayenne).
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Bureau de la réglementation générale et des

élections

53-2023-12-08-00005

Arrêté du 8 décembre 2023

portant nomination des membres de la

commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la

commune de Louverné
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 8 décembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Louverné

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Louverné ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 8 décembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Louverné pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Louverné     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  Mme  Françoise  RIOULT,  née  le  5  juillet  1954  à  Lassay-les-Chateaux
(Mayenne), domiciliée 10 impasse Paul Cézanne à Louverné (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  M.  Christian  AUBRY,  né  le  15  décembre  1961  à  Laval  (Mayenne),
domicilié 66 rue Claude Monet à Louverné (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Gérard FAVRIS, né le 12 juin 1954 à Saint-Jean-sur-Mayenne
(Mayenne), domicilié 12 rue Anatole France à Louverné (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Maurice BIGOT, né le 3 mai 1953 à Louverné (Mayenne),
domicilié 1 rue de l’Abbé Angot à Louverné (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire :  M. Daniel BUSSON, né le 27
février 1949 à Ernée (Mayenne), domicilié 9 rue Louis Montcalm à Louverné (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Jocelyne DUVAL, née le
19 février 1957 à Bonchamp-les-Laval (Mayenne), domiciliée 25 rue du Douanier Rousseau à Louverné
(Mayenne).
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DDT53-Service aménagement et

urbanisme-prévention des risques

53-2023-12-06-00004

Arrêté du 6 décembre 2023 portant approbation

du plan de prévention du bruit dans

l�environnement des infrastructures routières

relevant de l�État en Mayenne (4e échéance de

la directive européenne n° 2002/49/CE)
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 6 décembre 2023

portant approbation du plan de prévention du bruit dans l’environnement
des infrastructures routières relevant de l’État en Mayenne

(4e échéance de la directive européenne n° 2002/49/CE)

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la directive européenne n° 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du
bruit dans l’environnement,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 572-1, L. 572-2, L. 572-6 à        L. 572-11 et
R. 572-8 à R. 572-11 transposant cette directive,

Vu l’arrêté interministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de
prévention du bruit dans l'environnement,

Vu les arrêtés préfectoraux du 23 juin 2022 et du 25 janvier 2023 relatifs à la publication des cartes
de  bruit  stratégiques  de  4e échéance  de  la  directive  n°  2002/49/CE du 25  juin  2002  relative  à
l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement,

Vu la consultation du public sur le projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement des
infrastructures routières de l’État organisée du 18 septembre 2019 au 20 novembre 2023,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Mayenne,

A R R E T E  :

Article 1 :  le plan de prévention du bruit dans l’environnement des infrastructures routières de l’État
dans  le  département  de  la  Mayenne,  établi  en  application  de  la  4e échéance  de  la  directive
européenne n° 2002/49/CE du 25 juin 2002, est approuvé.

Article   2   : le plan de prévention du bruit dans l’environnement est tenu à la disposition du public au
service aménagement et urbanisme de la direction départementale des territoires. Il est consultable
sur le site internet des services de l’État, à l’adresse suivante : https://www.mayenne.gouv.fr/Actions-
de-l-Etat/Environnement-eau-et-biodiversite/Bruit/Bruit-des-infrastructures-routieres/Les-plans-de-
prevention-du-bruit-dans-l-environnement-en-Mayenne.

Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne.

Article 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et la directrice départementale des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

signé

Marie-Aimée GASPARI

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
Tel : 02 43 67 87 00 – Fax : 02 43 56 98 84 - Mel : ddt@mayenne.gouv.fr
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DDT53-service eau et biodiversité-EAU

53-2023-12-19-00001

Arrêté portant agrément du président et du

trésorier de l'association agréée pour la pêche et

la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de 

NUILLE SUR VICOIN
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 19 décembre 2023
portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,

Vu l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013 modifié fixant les conditions d'agrément et les statuts-types
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2021 portant agrément du président et du trésorier de l'asso-
ciation agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de Nuillé sur Vicoin,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2023 portant délégation générale de signature en matière ad-
ministrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2023 portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique
déposée le 11 décembre 2023 pour l’agrément du président et du trésorier de l’AAPPMA de Nuillé
sur Vicoin, nouvellement élus suite à plusieurs démissions de membres du conseil d’administration
de l’association,

Vu l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’AAPPMA de Nuillé sur Vicoin
réunie le 4 décembre 2023 pour procéder au renouvellement d’une partie de son conseil d’adminis-
tration conformément à l’article 14 des statuts de l’association,

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Nuillé sur Vicoin réuni le
4 décembre 2023 pour procéder à l’élection du bureau,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1 :   bénéficiaires de l’agrément

L'agrément  prévu à l’article R. 434-27 du Code de l’environnement est accordé en qualité de  pré-
sident et de trésorier de l'AAPPMA de Nuillé sur Vicoin à :

▪ président : M. Yannick SEGRETAIN, domicilié Le Petit Vauchoisier, 53970 Nuillé sur Vicoin

 t▪ résorier : M. Gilbert BESNIER, domicilié 37 rue Neuve, 53970 Nuillé sur Vicoin

Tel : 02 43 67 89 60
Mél : ddt-seb-eau@mayenne.gouv.fr
Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
Tel : 02 43 67 87 00 – Fax : 02 43 56 98 84 - Mel : ddt@mayenne.gouv.fr
Nom du fichier : T:\067_peche\001_AAPPMA\Agréments\2023\NUILLE SUR VICOIN\AP Agrément_NUILLE_2023-12-13.odt
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Article   3     : abrogation  

L'arrêté préfectoral du 15 décembre 2023 portant agrément du président et du trésorier de l'associa-
tion agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin est abrogé.

Article   4   : exécution et publication

Le secrétaire  général de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale des territoires
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la
Mayenne et dont une copie est adressée au président et au trésorier de l’AAPPMA de Nuillé sur Vi-
coin ainsi qu’au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires

et par subdélégation,
La cheffe du service eau et biodiversité

Signé

Judith Détourbe

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gra-
cieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif compé-
tent dans un délai de deux mois ;

- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notifica -
tion de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par in-
ternet sur le site : www.telerecours.fr

DDT53-service eau et biodiversité-EAU - 53-2023-12-19-00001 - Arrêté portant agrément du président et du trésorier de l'association

agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de  NUILLE SUR VICOIN 165



Direction de la coordination des politiques

publiques et de l'appui territorial

53-2023-12-27-00001

Arrêté interpréfectoral

portant adhésion de la Communauté de

communes du Maine Saosnois au Syndicat mixte

de la Sarthe pour le Stationnement des Gens du

Voyage
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Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations de la Mayenne
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 13 décembre 2023
portant renouvellement d’un agrément national

d’un centre de rassemblement

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L. 233-3, L.236-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2- II du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Considérant la recevabilité de la demande présentée, le 27/11/2023, par monsieur Boudier Jean-
Pierre, copropriétaire du centre de rassemblement ;

Considérant que l’établissement pour lequel il fait la demande remplit les conditions réglementaires
de l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’agrément numéro FR53121338R est renouvelé à l’établissement de monsieur Boudier Jean-Pierre
sis 3 6 La Trévannière 5 à Javron les Chapelles (53250).

ARTICLE 2 :

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation de l’établissement pour les mouvements
d’animaux sur le territoire national, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du
16/12/2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement
des opérateurs commerciaux.

ARTICLE 3 :

Cet agrément est renouvelé si l’établissement remplit les conditions fixées par les textes
réglementaires en vigueur.
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ARTICLE 4 :

L’exploitant de l’établissement est tenu d’informer les services de l’État dès qu’intervient :

– un changement d’adresse du local,

– un changement de statut,

– une transformation de l’établissement,

– une cessation d’activité.

ARTICLE 5 :

L’agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R. 233-3-7 du code
rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application 3 Télérecours citoyens 5 accessible à partir du site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé en recommandé avec accusé de réception à monsieur Boudier Jean-Pierre. Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 13 décembre 2023

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 13 décembre 2023
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Monsieur GUIGNARD Louis-Marie, docteur vétérinaire

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Monsieur GUIGNARD Louis-Marie, né le 22/08/1998, à Blois (41),
docteur vétérinaire ;

CONSIDÉRANT que Monsieur GUIGNARD Louis-Marie remplit les conditions permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur GUIGNARD Louis-Marie, docteur vétérinaire (n°
d’ordre 34301).

ARTICLE 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.
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ARTICLE 3 :

Monsieur GUIGNARD Louis-Marie s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :

Monsieur GUIGNARD Louis-Marie pourra être appelé par le préfet des différents
départements dans lesquels il exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au
sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire
sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article
L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application G Télérecours citoyens H accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l’exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l’intéressée
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,

inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 18 décembre 2023
portant renouvellement d’un agrément national

d’un centre de rassemblement

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L. 233-3, L.236-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2- II du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Considérant la recevabilité de la demande présentée, le 14/12/2023, par monsieur Pinson,
propriétaire du centre de rassemblement ;

Considérant que l’établissement pour lequel il fait la demande remplit les conditions réglementaires
de l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’agrément numéro FR53249221R est renouvelé à l’établissement de monsieur Pinson Gérard sis
3 Les Croisettes 4 à Saint Pierre sur Orthe – 53160 Vimartin sur Orthe.

ARTICLE 2 :

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation de l’établissement pour les mouvements
d’animaux sur le territoire national, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du
16/12/2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement
des opérateurs commerciaux.

ARTICLE 3 :

Cet agrément est renouvelé si l’établissement remplit les conditions fixées par les textes
réglementaires en vigueur.
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ARTICLE 4 :

L’exploitant de l’établissement est tenu d’informer les services de l’État dès qu’intervient :

– un changement d’adresse du local,

– un changement de statut,

– une transformation de l’établissement,

– une cessation d’activité.

ARTICLE 5 :

L’agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R. 233-3-7 du code
rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application 3 Télérecours citoyens 4 accessible à partir du site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé en recommandé avec accusé de réception à monsieur Boudier Jean-Pierre. Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 18 décembre 2023

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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